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Avant-propos 
Le Canada a besoin d'un régime fiscal plus 
équitable et plus efficace. 

Nous en avons besoin pour assurer le partage 
équitable du coût des services publics essentiels à 
notre bien-être économique, social et culturel, et 
pour renforcer notre capacité de créer des emplois, 
des possibilités et une vie meilleure pour les 
Canadiens dans un monde concurrentiel. 

C'est pourquoi le gouvernement apporte des 
réformes globales importantes au régime fiscal de 
la nation. La première étape, de la réforme de 
l'impôt direct des particuliers et des sociétés, sera 
mise en oeuvre en 1988. Au cours de la deuxième 
étape, la taxe fédérale de vente sera remplacée par 
un régime amélioré, après une consultation plus 
approfondie des provinces et des Canadiens 
intéressés. 

La pierre angulaire d'une réforme globale de la 
fiscalité est un régime fiscal plus équitable, assorti 
de taux d'imposition moins élevés s'appliquant à 
une assiette plus large. Des taux d'imposition 
moins élevés constituent pour les Canadiens la 
meilleure incitation à produire des avantages 
économiques pour eux-mêmes et pour la nation. 
Une assiette plus large, comportant moins de 
concessions fiscales spéciales, donne la possibilité 
d'abaisser les taux d'imposition, assure que des 
contribuables placés dans la même situation sont 
imposés plus équitablement et renforce les bases 
permettant de prendre d'autres mesures pour 
promouvoir la justice sociale. 

Cette brochure résume les changements que le 
gouvernement se propose d'apporter au régime 
d'impôt des particuliers ainsi que les avantages 
directs de ces changements: des taux d'imposition 
moins élevés pour la plupart des Canadiens. 

L'honorable  Michael H. Wilson 
Ministre des Finances 

bfr Ministère des Finances Department of Finance 
Canada Canada 



Les gens d'abord 
Des impôts moins élevés et plus équitables 
signifient que les Canadiens garderont une plus 
grande proportion de chaque dollar supplémentaire 
gagné pour dépenser, épargner ou investir. 

Les Canadiens à revenu faible ou moyen, en 
particulier, bénéficieront d'une répartition plus 
équitable du fardeau fiscal et d'un certain transfert 
de ce fardeau sur les sociétés et la taxe de vente. 

Une réforme globale de la fiscalité aidera le 
Canada à devenir plus concurrentiel au niveau 
international. Elle contribuera à bâtir une 
économie plus forte grâce au plus efficace 
des encouragements: des taux d'imposition 
moins élevés. 

Une réforme fiscale globale renforcera la justice 
sociale en rendant l'impôt direct plus progressif et 
la taxe de vente plus équitable, par l'enrichissement 
du crédit remboursable au titre de la taxe de vente 
et l'octroi de ce crédit à un plus grand nombre de 
Canadiens à revenu modeste. 

Une réforme globale de la fiscalité rendra le régime 
fiscal plus intelligible, plus fiable et plus propre à 
susciter le respect des contribuables. 

Un régime fiscal plus équitable et plus efficace 
bénéficiera à tous les Canadiens. 
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Les contribuables y gagnent 

Des taux moins élevés: La plupart des Canadiens 
paieront globalement un taux moins élevé d'impôt 
sur le revenu et moins d'impôt, en pourcentage, sur 
chaque dollar supplémentaire de revenu. Les 
10 paliers d'imposition actuels, dont le plus élevé 
va jusqu'à 34 pour cent au niveau fédéral, seront 
ramenés à 3 pour l'année d'imposition 1988. 

Revenu 	Taux d'impôt Proportion des 
imposable 	fédéral 	contribuables 

moins de $27,500 	17% 	66% 
$27,501-$55,000 	26% 	29% 
plus de $55,000 	29% 	5% 

Un régime plus équitable: Il y aura moins 
d'exemptions et de déductions spéciales. Le régime, 
avec ses taux moins élevés et son assiette plus large, 
sera plus équitable pour les salariés, qui ont le 
moins de possibilités de réduire leur impôt en 
profitant des concessions fiscales. 

Certaines exemptions et déductions fiscales seront 
remplacées par des crédits d'impôt. La valeur des 
exemptions augmente avec le revenu, tandis que des 
crédits d'impôt réduisent les impôts du même 
montant pour tous les contribuables. Les crédits 
apporteront donc une contribution importante à 
l'équité fiscale. 
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Avantages pour les contribuables 

Les gens paieront moins 

Les mesures de la réforme fiscale réduiront l'impôt 
direct des particuliers: 

• à zéro pour environ 850,000 personnes à revenu 
modeste; 

• pour près de neuf Canadiens sur 10 de 65 ans 
ou plus; 

• pour huit ménages canadiens sur 10; 

• de $470 en moyenne, soit d'à peu près 6 pour 
cent pour huit ménages sur 10 dont le revenu 
va de $30,000 à $50,000. 

La réforme fiscale atténuera les variations de 
l'impôt payé par des particuliers placés dans la 
même situation financière. Moins de contribuables 
à revenu élevé ne paieront guère ou pas du tout 
d'impôt. Un plus grand nombre de personnes à 
revenu modeste ne paieront aucun impôt. 

Les sociétés paieront plus 

Les sociétés rentables paieront plus d'impôt direct. 

Le graphique du bas, ci-après, montre que la 
diminution nette de l'impôt direct des particuliers 
est permise en partie par un certain transfert du 
fardeau fiscal aux sociétés rentables. La moitié 
inférieure du graphique présente une réduction de 
$2 milliards ou plus, par année, du produit de 
l'impôt des particuliers. La partie supérieure 
montre que le produit de l'impôt direct des sociétés 
augmente chaque année, de $470 millions en 1988 
et de $1.39 milliard en 1991. 
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Pour procéder maintenant à la réforme fiscale tout 
en continuant de résorber le déficit du Canada, il 
faut se procurer des recettes supplémentaires grâce 
à l'actuelle taxe fédérale de vente, en attendant une 
réforme complète de la fiscalité indirecte. Le crédit 
remboursable au titre de la taxe de vente est 
augmenté pour protéger les Canadiens à revenu 
modeste contre le coût des changements apportés à 
la taxe fédérale de vente. Ce crédit sera 
sensiblement accru et étendu à un plus grand 
nombre de Canadiens à la deuxième étape de la 
réforme fiscale, quand la taxe fédérale de vente sera 
remplacée par une taxe de vente ayant une assiette 
plus large. 
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Détails des mesures d'équité 

Des crédits à la place d'exemptions 

L'une des principales différences dans le nouveau 
régime sera le remplacement de nombreuses 
exemptions par des crédits d'impôt. Les exemptions 
réduisent le revenu imposable, les crédits d'impôt 
diminuent l'impôt. Avec les taux progressifs 
d'imposition pratiqués au Canada, les exemptions 
représentent une économie d'impôt plus élevée pour 
les contribuables à revenu élevé. Les nouveaux 
crédits d'impôt fédéral procurent la même 
réduction d'impôt pour tous les particuliers, peu 
importe leur revenu, ce qui est plus juste. 

Le tableau qui suit indique les crédits d'impôt qui 
remplacent les exemptions personnelles de base. Il 
montre que beaucoup de contribuables s'en tirent 
mieux avec les nouveaux crédits, qui réduisent 
directement l'impôt, ce qui ne serait pas le cas des 
exemptions. Il montre aussi que les contribuables à 
revenu élevé ne bénéficieront plus d'un régime 
privilégié grâce à des exemptions déductibles du 
revenu imposable. 

Nouveaux crédits 
d'impôt - 1988 

Économie d'impôt 
fédéral provenant des 
exemptions actuelles 

Genre de crédit 

Économie d'impôt 
fédéral pour tous 
les contribuables 

Moins de Plus de 
$27,500 $55,000 

de revenu de revenu 

Personnel de base 
De personne mariée 
ou équivalent 

De personne âgée 
(65 ans et plus) 

D'invalidité 
Pour enfant à 
charge de moins 
de 18 ans* 

Pour personne à 
charge infirme de 
18 ans et plus 

	

$1,020 	$725 	$1,240 

	

850 	635 	1,085 

550 	455 	775 
550 	495 	845 

65 	 65 	115 

250 	250 	425 

* D'après la loi actuelle, l'exemption au titre des enfants doit 
atteindre la valeur de l'allocation familiale d'ici 1989. Le 
nouveau crédit a été fixé à un niveau égal à 17 pour cent de 
l'allocation familiale payable en 1988 selon les estimations. 
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d'assurance-chômage; la déduction pour frais de 
scolarité et études (transférable à concurrence de 
$600); les frais médicaux admissibles au-delà de 
3 pour cent du revenu net; et les premiers $1,000 de 
revenus de pensions. Les dons de charité seront 
encouragés par un crédit d'impôt fédéral de 
17 pour cent de la première tranche de $250 de 
dons et de 29 pour cent sur les dons 
supplémentaires. 
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En 1988, l'exemption personnelle aurait 
été de $4,270. Sa valeur aurait varié en 
termes de crédits aux divers paliers de 
revenu (ligne noire}. Le crédit d'impôt 
de 1988 (ligne bleue} fournit un avantage 
égal à tous les contribuables. 
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Nouveau régime des revenu 
de placement 

Gains en capital 

L'exonération cumulative demeurera au niveau de 
1987, $100,000, sauf pour les biens agricoles 
admissibles et les actions de sociétés exploitant une 
petite entreprise, qui bénéficieront de l'exonération 
globale de $500,000. La partie des gains en capital 
dépassant l'exonération cumulative qui est incluse 
dans le revenu imposable passera de 50 à 
66 2/3 pour cent en 1988, et à 75 pour cent 
en 1990. 

Crédit d'impôt pour dividendes 

Le crédit d'impôt fédéral-provincial combiné sur les 
dividendes reçus tombera d'environ 33 1/3 à 
25 pour cent des dividendes en espèces pour tenir 
compte de l'abaissement des taux d'imposition. 

D'autres mesures réduiront les déductions au titre 
des placements en films et en IRLM. 

Limitation des frais d'entreprise 
Les règles régissant les déductions relatives à 
l'utilisation commerciale d'une automobile privée 
ou d'une pièce servant de bureau dans une 
résidence seront resserrées. La déduction des repas 
d'affaires et des frais de représentation sera limitée 
à 80 pour cent de leur coût. 

Évitement fiscal et observation 

D'autres changements contribueront à faire payer à 
chaque contribuable sa juste part. Par exemple, une 
nouvelle règle générale anti-évitement s'appliquera 
aux mécanismes factices d'évitement fiscal, et de 
nouvelles mesures d'observation aideront à détecter 
les cas d'évitement de l'impôt et d'évasion fiscale. 
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Élimination de certaines déductions 

La déduction de $1,000 pour revenu de placement, 
la déduction de $500 des frais liés à un emploi et 
la déduction relative aux enfants de moins de 
18 ans ont été éliminées. Les crédits fédéraux 
d'impôt personnel ont été fixés à un niveau 
assurant que la plupart des contribuables placés 
dans la tranche de 17 pour cent ne paient pas plus 
d'impôt à cause de ces mesures. 

Aide fiscale à la retraite 

Les cotisations versées à des régimes enregistrés de 
pensions (REP) et à des régimes enregistrés 
d'épargne-retraite (REER) restent déductibles du 
revenu imposable. Le plafond des cotisations à un 
REER restera de $7,500 en 1988. Les plafonds 
seront relevés plus lentement que proposé à 
l'origine, pour atteindre $15,500 en 1995. 

Fonctionnement pratique du régime 

Les pages qui suivent présentent des profils 
représentatifs de Canadiens afin d'illustrer le genre 
de variations qu'ils subiront lorsque la réforme 
fiscale sera mise en oeuvre. Les exemples ne se 
veulent pas exhaustifs. L'effet réel de la réforme 
fiscale sur un ménage particulier dépendra de 
nombreuses variables, comme par exemple, le 
montant et le genre des revenus de placement qu'il 
gagne, les déductions spéciales réclamées et 
la répartition des gains dans les ménages à 
deux revenus. 

À noter que le crédit remboursable au titre de la 
taxe de vente passera de $50 à $70 par adulte et de 
$25 à $35 par enfant, et qu'il sera payable en entier 
aux familles dont le revenu net est inférieur à 
$16,000. Ce changement n'est pas reflété dans les 
exemples suivants. 
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Comparaison du nouveau et de 
l'ancien régime 

Le premier exemple indique dans le détail les 
étapes du calcul de l'impôt dans le nouveau régime, 
par comparaison avec l'ancien. Tous les calculs 
supposent que toutes les mesures composant le 
nouveau régime sont en vigueur. 

Cette famille à un revenu - une personne qui 
travaille et gagnant le salaire moyen, avec un 
conjoint et deux enfants de moins de 18 ans - 
bénéficie d'une réduction appréciable d'impôt. On 
comptera environ 310,000 familles à un revenu se 
situant entre $20,000 et $30,000 en 1988. 

Calcul du revenu imposable 

Régime 	Nouveau 
actuel 	régime 

Salaire 	 $26,100 	$26,100 

Allocations familiales 	 776 	776 

Total 	 26,876 	26,876 

Déductions normales 

Frais liés à un emploi 	 500 	 0 
Régimes de pensions du Canada/ 

des rentes du Québec 	 468 	0 
Assurance-chômage 	 613 	0 

Déductions non normales 

Régime enregistré de pensions 	800 	800 
Régime enregistré 

d'épargne-retraite 	 500 	500 
Cotisations syndicales 	 200 	200 

Revenu net 	 23,795 	25,376 

Exemptions 

de base 	 4,270 	0 
de personne mariée 	 3,740 	0 

Enfants à charge 	 776 	0 

Revenu imposable 	 15,009 	25,376 
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Régime Nouveau 
actuel 	régime 

Impôt sur le revenu imposable $2,575 	$4,314 

Crédits 
Régimes de pensions du Canada/ 

rentes du Québec 	 0 	80 
Assurance-chômage 	 0 	104 
Crédit de base 	 0 	1,020 
Personne mariée 	 0 	850 
Deux enfants de moins de 18 ans 	0 	130 

Total partiel 	 0 	2,184 

Impôt fédéral de base 	 2,575 	2,130 

Calcul de l'impôt fédéral 
Surtaxe 	 77 	64 
Crédit d'impôt pour enfants* 	—1,048 	—980  

Impôt fédéral net 	 1,604 	1,214 

Impôt provincial 	 1,416 	1,172 

Impôt total fédéral-provincial 	$3,020 	$2,386 

Réduction d'impôt avec la réforme 	 _634**  

Réduction en pourcentage 
de l'impôt précédent 	 21 070** 

Calcul de l'impôt à payer 

* La valeur du crédit d'impôt pour enfants n'est pas modifiée 
par la réforme fiscale. Elle baisse dans cet exemple parce que 
le revenu familial net est augmenté par la conversion de 
certaines déductions ordinaires en crédits. Les calculs ne 
tiennent pas compte de la hausse de crédit remboursable au 
titre de la taxe de vente. 

** La réduction de l'impôt fédéral est d'environ les deux tiers de 
la diminution totale indiquée. Le calcul fédéral-provincial 
reflète approximativement l'effet moyen des taux provinciaux 
d'imposition. 

L'exemple illustre l'effet du remplacement des 
exemptions par des crédits et des nouveaux taux 
d'imposition. Alors que le revenu imposable passe 
de $15,009 à $25,376, l'impôt à payer baisse de 
21 pour cent, soit de $634 avec la réforme fiscale. 
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Personne seule de moins de 65 ans 

A. Revenu de $10,000, entièrement salarial. Cette 
personne ne réclame que les déductions et 
exemptions normales. Son impôt est plus 
faible après la réforme grâce aux crédits 
d'impôt personnel de base améliorés. En 1988, 
on comptera environ 150,000 employés 
imposables vivant seuls, dont le revenu est 
inférieur à $10,000. Cette personne aura aussi 
droit à un crédit remboursable supplémentaire 
au titre de la taxe de vente, porté de $50 à $70 
par la réforme fiscale. 

Revenu 
Salarial 	  
Intérêt sur Obligations d'épargne du Canada 	 

Déductions particulières 
Dons de charité 	  
Cotisations syndicales 	  
Cotisations à un REP 	  
Contributions à un REER 	  

Impôt fédéral-provincial estimatif 
sur le revenu, 1988 

Impôt avant la réforme 	  
Variation 	  
Impôt après la réforme 	  

Pourcentage de variation de l'impôt 	 
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$10,000 

10,000 25,000 40,000 

200 
250 

1,200 
1,000 

350 
- 

1,500 
2,000 

1,049 
—77 
972 

4,403 
—283 

 4,120 

9,212 
—171 

 9,041 

—7.3%  — 6.4%  —1.9% 

B. Revenu de $25,000.  L'impôt diminue grâce aux 
nouveaux crédits d'impôt et à l'abaissement 
des taux d'imposition. En 1988, on comptera 
environ 1 million de salariés vivant seuls dont 
le revenu se situe entre $20,000 et $30,000. 

C. Revenu de $40,000.  L'impôt diminue après la 
réforme fiscale, les taux d'imposition moins 
élevés compensant l'élimination de la 
déduction de $1,000 au titre des revenus de 
placement. En 1988, environ 275,000 salariés 
vivant seuls gagneront entre $35,000 et 
$45,000. 

A 	 B 	 C 

	

$24,500 	 $39,000 

	

500 	 1,000 
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Parent unique, deux enfants de 
moins de 18 ans 

A. Revenu de moins de $10,000. Cette personne 
ne paie aucun impôt avant ou après la réforme 
fiscale et reçoit un crédit d'impôt pour enfants 
de $524 pour chaque enfant. En 1988, on 
dénombrera environ 84,000 parents uniques et 
ayant un revenu de moins de $10,000, 
provenant uniquement d'un emploi. Cette 
famille aura aussi droit à une hausse du crédit 
remboursable au titre de la taxe de vente, qui 
passera de $100 à $140. 

B. Revenu de $25,000. Cette personne reçoit 
quelques intérêts, qui ne donnent plus droit à 
la déduction de $1,000 après la réforme. 
L'impôt est toutefois sensiblement réduit par 
les nouveaux crédits d'impôt. En 1988, environ 
160,000 parents uniques auront un revenu tiré 
principalement d'un emploi qui se situera entre 
$20,000 et $30,000. 

Revenu 
Salarial 	  
Allocations familiales 	  
Intérêt 	  

Déductions particulières 
Dépenses de garde d'enfants 	  
Dons de charité 	  
Cotisations à un REP 	  
Cotisations syndicales 	  

Impôt fédéral-provincial estimatif 
sur le revenu, en 1988 

Impôt avant la réforme 	  
Variation 	  
Impôt après la réforme 	  

Pourcentage de variation de l'impôt 	 
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A 

$9,224 
776 

$23,724 
776 
500 

$38,624 
776 
600 

1,362 
—371 
991 

5,862 
—163 
5,699 

1 0 ,000 

1,000 

— 1,048 
0 

— 1,048 

25,000 

3,000 
200 

1,600 
250 

— 27.3 07o 

40,000 

4,000 
240 

2,600 
200 

—2.8%  

C. Revenu de $40,000.  L'impôt ne change à peu 
près pas avec la réforme parce que 
l'abaissement des taux d'imposition compense 
l'élimination de la déduction de $1,000 pour 
revenu de placement et à cause de l'effet des 
changements qui accroissent le revenu net et, 
donc, réduisent le crédit d'impôt pour enfants 
pour les personnes dont le revenu familial se 
situe dans cette fourchette. En 1988, on 
comptera environ 55,000 parents uniques dont 
le revenu se situe entre $35,000 et $45,000. 
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Couple à un revenu, deux enfants de 
moins de 18 ans 

A. Revenu de $10,000. Un des conjoints travaille 
pendant six mois, retire de l'assurance- 
chômage pendant le reste de l'année. Avant la 
réforme, cette famille a $35 d'impôt à payer et 
reçoit un remboursement de crédit d'impôt 
pour enfants de $1,048, d'où un 
remboursement net d'impôt de $1,013. Après 
la réforme, cette famille ne paie pas d'impôt et 
continue de recevoir le plein montant du crédit 
d'impôt pour enfants. En 1988, on comptera 
environ 110,000 couples à un revenu qui ont 
des enfants et dont le revenu est inférieur à 
$10,000. De plus, cette famille bénéficiera 
d'une hausse du crédit remboursable au titre 
de la taxe de vente, qui passera de $150 à $210. 

Revenu 
Salarial 	  
Allocations familiales 	  
Assurance-chômage 	  
Intérêt 	  
Gains en capital sur actions (espèces) 	 

Déductions particulières 
Dons de charité 	  
Cotisations à un REP 	  
Cotisations syndicales 	  
Frais médicaux non assurés 	  
Cotisations à un REER 	  
Frais de déménagement (non remboursés) 	 

Impôt fédéral-provincial estimatif 
sur le revenu, 1988 

Avant la réforme 	  
Variation 	  
Après la réforme 	  

Pourcentage de variation de l'impôt 	 
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$5,724 
776 

3,500 
- 

$37,224 
776 

- 

$23,724 
776 

_ 
500 

10,000 25,000 40,000 

150 350 
800 
300 

1,500 
_ 

- 1,013 
-35 

- 1,048 

- 3.5% 

2,078 
-452 
1,626 

— 21.8% 

6,757 
-324 
6,433 

—4.8%  

B. Revenu de $25,000. Grâce à la réforme, 
l'impôt diminue principalement parce que les 
crédits d'impôt procurent des économies 
d'impôt plus importantes pour cette famille 
que les exemptions et déductions. En 1988, 
environ 310,000 couples à un revenu et ayant 
des enfants auront un revenu se situant entre 
$20,000 et $30,000. 

C. Revenu de $40,000.  L'impôt diminue dans 
l'ensemble, les taux réduits compensant le fait 
que les crédits d'impôt procurent une 
économie d'impôt moindre, à ce niveau de 
revenu, que les exemptions et déductions. En 
1988, environ 320,000 couples à un revenu et 
ayant des enfants, auront un revenu se situant 
entre $35,000 et $45,000. 

A 	 B 	 C 

2,000 

200 

2,000 
1,000 
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Trois familles à revenu de $75,000 

Ces exemples montrent l'effet de la réforme sur 
trois familles ayant deux enfants: l'une a 
principalement un revenu salarial, l'autre a un 
revenu d'un travail indépendant et la dernière a des 
revenus de placement. La réforme fiscale atténue, 
sans les éliminer, les différences entre les impôts 
payés par ces familles. 

La famille A paie moins d'impôt parce que 
l'abaissement des taux compense les mesures 
élargissant l'assiette fiscale. L'impôt de la famille B 
auamente principalement à cause de la réduction 

Revenu 
Salarial 	  
Revenu net d'un travail autonome 	 
Allocations familiales 	  
Intérêt 	  
Dividendes (espèces) 	  
Gains en capital sur actions (espèces) 	 
Perte locative 	  

Déductions particulières 
Cotisations à un REER 	  
Dons de charité 	  
Frais financiers 	  
Exemption globale réduite des gains 

en capital( 3) 	  

Impôt fédéral-provincial estimatif 
sur le revenu, 1988 

Avant la réforme 	  
Variation 	  
Après la réforme 	  

Pourcentage de variation de l'impôt 	 

(1)On suppose que les dépenses d'entreprise déductibles sont 
réduites de $3,700 par la réforme fiscale. 

(2)La perte locative comprend une perte de $8,500 créée par 
la déduction pour amortissement d'un placement dans un 
IRLM. On suppose aussi que $2,100 de frais d'un bureau 
à domicile ne sont plus déductibles après la réforme 
fiscale. 
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A B C 

18,571 
1,157 

19,728 

-
 7,705 

7,705 

$71,500 
-  

776 
1,224 
1,500 
_ 
_ 

75,000 

7,000 
700 

-  

20,902 
—313 

20,589 

—1.5% 

$ 	776 
29,224 
20,000 
35,000 

— 10,000(2) 

75,000 

-  
950 

15,000 

9,224 

S.O. 

-  
$65,000(1 ) 

776 
1,224 
3,000 
5,000 
-  

75,000 

7,000 
700 

-  

6.2% 

des déductions pour frais d'entreprise, de 
l'élimination de la déduction de $1,000 pour revenu 
de placement et de la baisse du crédit d'impôt pour 
dividendes. Le revenu de la famille C avant la 
réforme est entièrement abrité, et son impôt 
augmente à cause des changements apportés au 
crédit d'impôt pour dividendes et à l'exonération 
cumulative des biens en capital, de l'élimination 
des dispositions sur les IRLM et de la réduction 
des déductions pour frais d'un bureau à domicile. 

(3) Cela reflète la diminution présumée de l'exemption 
globale des gains en capital de cette famille, à cause des 
pertes nettes cumulatives sur placements déduites 
auparavant. 
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Couples de 65 ans et plus 

A. Revenu de moins de $15,000. Le couple ne 
reçoit aucun revenu de pensions privées ou de 
placement et ne réclame que les déductions 
normales. Il ne paie aucun impôt avant ou 
après la réforme. En 1988, on comptera 
environ 210,000 couples âgés recevant le SRG 
et ayant un revenu de moins de $15,000. Ce 
couple bénéficiera aussi d'une hausse du crédit 
remboursable au titre de la taxe de vente, qui 
passera de $100 à $140. 

B. Revenu de $25,000.  L'impôt de ce couple 
diminue grâce aux nouveaux crédits d'impôt et 
à la baisse des taux. En 1988, environ 160,000 
couples âgés auront un revenu se situant entre 
$20,000 et $30,000. 

Revenu 
Sécurité de vieillesse 	  
Supplément de revenu garanti 	  
RPC/RRQ 	  
Revenu de pensions 	  
Intérêt 	  
Dividendes 	  

Déductions particulières 
Dons de charité 	  

Impôt fédéral-provincial estimatif 
sur le revenu, 1988 

Avant la réforme 	  
Variation 	  
Après la réforme 	  

Pourcentage de variation de l'impôt 	 
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$7,480 

26,260 
3,760 
2,500 

$7,480 

6,600 
8,000 
2,920 

$7,480 
4,525 
2,520 

14,525 25,000 40,000 

400 500 

o 
o 
O 

6,085 
84 

6,169 

1.4% 

1,858 
—374 
1,484 

—20.2%  

C. Revenu de $40,000. Ce couple a des revenus de 
placement. Son impôt est plus élevé après la 
réforme à cause de la réduction du crédit 
d'impôt pour dividendes et de la disparition 
de la déduction de $1,000 pour revenu de 
placement, qui ne sont pas entièrement 
compensées par l'abaissement des taux 
d'imposition. En 1988, on comptera environ 
65,000 couples de 65 ans ou plus dont le 
revenu va de $35,000 à $45,000. 

A 
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Ce que fait la réforme fiscale 
pour vous 

Les pages qui suivent présentent cinq tableaux 
indiquant les réductions d'impôt selon le niveau de 
salaire ou de revenu de retraite. Pour déterminer de 
combien environ diminuera votre impôt fédéral et 
provincial combiné, prenez le tableau 
correspondant au ménage dont la situation se 
rapproche le plus de la vôtre: 

1. Couple à un revenu, deux enfants; 
2. Couple à deux revenus, deux enfants; 
3. Salarié vivant seul; 
4. Couple de 65 ans ou plus; 
5. Personne seule de 65 ans ou plus. 

Pour les contribuables de moins de 65 ans, on 
suppose dans les tableaux que le revenu est surtout 
salarial. Pour les personnes de 65 ans ou plus, la 
répartition présumée du revenu est celle que la 
plupart des personnes âgées risquent d'avoir, 
d'après les profils tirés des statistiques fiscales. Un 
éventail représentatif de crédits et de déductions a 
été attribué à chaque cas. 

La plupart des contribuables dont le revenu se 
compose d'un salaire, des allocations familiales ou 
d'un revenu ordinaire de pensions et de retraite 
verront baisser leur impôt. 

Les contribuables qui réclament d'importants 
crédits et déductions spéciaux et certains 
contribuables qui ont d'importants revenus de 
placement ou de gains tirés d'un travail 
indépendant assujettis aux nouvelles règles plus 
équitables de déduction des dépenses verront leur 
impôt augmenter. 
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Couple à un revenu, 
deux enfants de moins de 18 ans 

Impôt à payer* 

Ancien 	Nouveau 	Réduction 
Revenu 	régime 	régime 	d'impôt 

	

$10,000 	$ — 1,015 	$ — 1,050 	$ 35 

	

15,000 	80 	—335 	415 

	

20,000 	1,470 	955 	515 

	

25,000 	2,925 	2,285 	640 

	

30,000 	4,705 	4,150 	555 

	

40,000 	9,010 	8,755 	255 

	

50,000 	13,465 	13,110 	355 

	

75,000 	25,345 	24,290 	1,055 

* Les deux lignes supérieures présentent des chiffres négatifs. Il 
s'agit de remboursements au contribuable à cause du crédit 
remboursable pour enfants. À $10,000, le remboursement 
augmentera de $35 grâce à la réforme. À $15,000, un impôt de 
$80 se transformera en remboursement de $335 grâce à la 
réforme fiscale. 

Le revenu le plus voisin du vôtre donnera une idée 
approximative du changement de vos impôts. 
Rappelez-vous cependant que plus vous avez de 
déductions ou de crédits spéciaux, moins les 
chiffres de la dernière colonne ne s'appliquent à 
votre cas. 
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Couple, deux revenus, 
deux enfants 

Impôt à payer* 

Ancien 	Nouveau 	Réduction 

	

Revenu 	régime 	régime 	d'impôt 

	

$10,000 	$-1,050 	$ — 1,050 	$ 	0 

	

15,000 	—455 	—665 	210 

	

20,000 	415 	240 	175 

	

25,000 	1,415 	1,180 	235 

	

30,000 	2,510 	2,295 	215 

	

40,000 	5,810 	5,365 	445 

	

50,000 	9,460 	8,635 	825 

	

75,000 	18,595 	17,385 	1,210 

* Les deux lignes supérieures présentent des chiffres négatifs. Il 
s'agit de remboursements au contribuable à cause du crédit 
remboursable pour enfants. À $15,000, le remboursement 
d'impôt de $450 se transforme en remboursement de $665 
grâce à la réforme fiscale. 

On suppose que 60 pour cent des revenus sont 
gagnés par un conjoint et 40 pour cent par l'autre. 
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Personne vivant seule de moins de 65 ans 

Impôt à payer* 

Ancien 	Nouveau Réduction 

	

Revenu 	régime 	régime 	d'impôt 

	

$10,000 	$1,050 	$ 975 	$ 75 

	

15,000 	2,430 	2,260 	170 

	

20,000 	3,880 	3,540 	340 

	

25,000 	5,415 	4,825 	590 

	

30,000 	7,180 	6,485 	695 

	

40,000 	11,130 	10,595 	535 

	

50,000 	15,605 	14,700 	905 

	

75,000 	27,770 	25,915 	1,855 

Supposons que votre revenu soit de $11,500. 
Choisissez la ligne de $10,000 et suivez-la pour voir 
comment votre situation fiscale évoluera, 
approximativement. 
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Couple, 65 ans ou plus 

Impôt à payer* 

Ancien 	Nouveau 	Réduction 
Revenu 	régime 	régime 	d'impôt 

	

$15,000 	$ 	0 	$ 	0 	$ 	0 

	

20,000 	855 	280 	575 

	

25,000 	2,275 	1,620 	655 

	

30,000 	3,785 	2,960 	825 

	

40,000 	7,210 	6,895 	315 

	

50,000 	11,160 	11,005 	155 

	

75,000 	22,755 	22,045 	710 

On suppose ici que le seul revenu de l'un des 
conjoints est une pension de SV. Le revenu à partir 
duquel les couples de 65 ans ou plus paient de 
l'impôt passera de $16,945 à $19,010 par suite de la 
réforme fiscale. 
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Personne vivant seule, 65 ans ou plus 
Impôt à payer* 

Ancien 	Nouveau Réduction 

	

Revenu 	régime 	régime 	d'impôt 

	

$10,000 	$ 	0 	$ 	0 	$ 	0 

	

15,000 	1,385 	1,280 	105 

	

20,000 	2,855 	2,620 	235 

	

25,000 	4,400 	3,965 	435 

	

30,000 	6,095 	5,665 	430 

	

40,000 	9,950 	9,770 	180 

	

50,000 	14,190 	13,880 	310 

	

75,000 	26,170 	25,100 	1,070 

Supposons que votre revenu soit de $19,300. 
Choisissez la ligne de $20,000 et suivez-la jusqu'au 
bout pour trouver votre situation fiscale 
approximative. 
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Deuxième étape: réforme de la taxe de vente 

Une réforme globale de la fiscalité est un ensemble 
intégré de propositions touchant l'ensemble du 
régime fiscal. Les changements décrits dans cette 
brochure, de même que les importantes 
modifications apportées à l'impôt des sociétés, 
représentent la première étape de la réforme fiscale. 

À la deuxième étape, l'actuelle taxe fédérale de 
vente sera remplacée par un nouveau régime 
comportant une assiette plus large et un taux 
moins élevé. D'autres changements importants 
seront apportés au régime d'impôt des particuliers: 

• Le crédit remboursable au titre de la taxe de 
vente sera sensiblement accru et étendu à un 
plus grand nombre de contribuables afin de 
bénéficier aux Canadiens à revenu modeste. 

• La structure des taux d'imposition sera rajustée 
de manière à réduire davantage l'impôt des 
salariés à revenu moyen. 

• L'actuelle surtaxe de 3 pour cent sera éliminée 
pour tous les contribuables. 

Le Canada a besoin d'un meilleur régime de taxe 
de vente. Le système actuel a une assiette étroite et 
pèse lourdement sur une gamme limitée de produits 
manufacturés. Il avantage les importations par 
rapport aux biens produits ici et nuit à nos 
exportations sur un marché mondial concurrentiel. 
Il est discriminatoire à l'endroit de certains secteurs 
et produits. Ses effets sur les prix sont amplifiés 
jusqu'au niveau de la consommation, de manière 
cachée et injuste. Le système est devenu de plus en 
plus compliqué et difficile à administrer ainsi qu'à 
observer. Il réduit la capacité de croissance et de 
création d'emplois du Canada. 
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Le gouvernement est déterminé à remplacer l'actuel 
régime de taxe de vente par une taxe multi-stades 
comportant une large assiette, analogue à celle 
qu'appliquent plus de 30 autres pays. Trois 
variantes ont été proposées: une taxe de vente 
nationale qui combinerait les régimes fédéral et 

D 	provinciaux en un seul régime; et deux régimes 
uniquement fédéraux, l'un qui requiert la 
facturation des ventes et l'autre qui ne l'exige pas, 

• 

	

	mais nécessite une assiette plus globale. Chaque 
variante éliminera les distorsions du régime actuel. 
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Pour obtenir des exemplaires supplémentaires: 

Centre de distribution 
Ministère des Finances 
Ottawa 
KlA 0G5 
(613) 995-2855 

Pour plus de renseignements sur la réforme fiscale 1987: 

Direction des consultations et des communications 
Ministère des Finances 
Ottawa 
KlA 0G5 

32 


